
LL’’ooffffrree  ::  uunnee  ccoonnssoolliiddaattiioonn  mmoonnddiiaallee  pplluuss
qquu’’eeuurrooppééeennnnee

Après la vague de consolidations des années 2000,
qui avait vu la constitution en Europe de trois
groupes industriels européens de taille mondiale,
Thalès, BAE systems et EADS, l’année 2005 a été
marquée par trois phénomènes :

– llaa  ppoouurrssuuiittee  ddee  ll’’iinntteerrnnaattiioonnaalliissaattiioonn  ddeess  eennttrree--
pprriisseess  ddee  ddééffeennssee ;

– uunn  rraalleennttiisssseemmeenntt  ddeess  ccoonnssoolliiddaattiioonnss,,  lliimmiittééeess  aauu
ccaaddrree  nnaattiioonnaall ;

– llee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddee  nnoouuvveelllleess  ffoorrmmeess  ddee  ccooooppéé--
rraattiioonn.

EEnn  eeffffeett,,  ll’’aattoonniiee  dduu  mmaarrcchhéé  eeuurrooppééeenn  rreenndd  oobblliiggaa--
ttooiirree  ll’’aaccccèèss  aauuxx  mmaarrcchhééss  iinntteerrnnaattiioonnaauuxx,,  eett  eenn  ppaarr--
ttiiccuulliieerr  aamméérriiccaaiinn.

Les dépenses militaires des États-Unis ont représen-
té en 2005 48 % du total mondial 2, et douze des
vingt-cinq plus importantes opérations de fusion-
acquisition menées par des Européens concernaient
l’achat d’une entreprise américaine. Au-delà des
acquisitions, des alliances transatlantiques ont été
nouées pour favoriser cet accès : c’est ainsi le cons-
tructeur américain Sikorsky qui assurera le soutien
des hélicoptères vendus par Eurocopter à l’armée
américaine.

L e secteur de la défense représente un enjeu
majeur sur le plan industriel. Les entreprises

européennes de l’aérospatial et de la défense ont
ainsi généré en 2005 plus de 110 milliards d’euros de
chiffre d’affaires, et emploient quelque 600 000
personnes 1. C’est également un secteur moteur en
matière de recherche et développement, auquel elles
consacrent plus de 13 % de leurs ressources, soit
13 milliards d’euros en 2004. Ce secteur n’est pas
épargné par les grandes tendances qui caractérisent
l’économie mondiale : apparition de nouveaux
entrants asiatiques, mouvements de consolidation,
internationalisation des acteurs, évolutions techno-
logiques bouleversant les produits comme les
processus. Le paysage industriel n’a pour ces
raisons cessé de se transformer ces dernières
années. Cependant, la faiblesse de la demande
européenne et la puissance des concurrents améri-
cains risquent de conduire à la disparition d’une
capacité industrielle proprement européenne.
L’Union européenne a, à son tour, cherché à prendre
en compte ces évolutions en améliorant le fonction-
nement du marché. Nécessaire, cette amélioration
ne suffira cependant pas à assurer l’émergence
d’une base industrielle et technologique de défense,
pourtant indispensable comme en témoignent les
politiques industrielles récemment définies en
France et en Grande-Bretagne. Les États, autant que
l’Union européenne, doivent désormais concentrer
leurs efforts sur la demande.
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LLEE  SSEECCTTEEUURR  DDEE  LLAA  DDÉÉFFEENNSSEE  EENN  22000055--22000066  ::
AAMMÉÉLLIIOORRAATTIIOONN  DDEE  LL’’OOFFFFRREE  EETT  DDUU  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT

DDUU  MMAARRCCHHÉÉ,,  PPAASS  EENNCCOORREE  DDEE  LLAA  DDEEMMAANNDDEE

(1) Chiffres ASD, rapport annuel 2005. (2) Chiffres 2005 SPRI.
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OOnn  aa  cceeppeennddaanntt  ccoonnssttaattéé  uunnee  ppaauussee  ddaannss  llaa  ccoonnssoo--
lliiddaattiioonn  eeuurrooppééeennnnee : en l’absence de projets de
grands programmes fédérateurs, à l’exception du
projet franco-britannique de porte-avions, les
consolidations semblent se limiter à un niveau natio-
nal. Ainsi, sur les douze plus importantes opérations
de fusion-acquisition en Europe, dix se sont
déroulées au sein d’un même pays. Des réticences
subsistent dans certains États sur la perte de
contrôle de leur industrie, comme l’a illustré le veto
opposé par le gouvernement allemand au rachat par
Thalès d’Atlas, fabricant d’équipements pour sous-
marins. Se sont en revanche regroupés dans le sec-
teur naval HDW et ThyssenKrupp en Allemagne,
Thalès et DCN en France. Ceci ramène à neuf le
nombre de maîtres d’œuvre en Europe, chiffre qui
reste élevé au regard du marché : les États-Unis n’en
comptent ainsi que quatre.

On ne peut pour autant parler de repli national, ccaarr
dd’’aauuttrreess  ffoorrmmeess  ddee  ccooooppéérraattiioonn  oonntt  ééttéé  ddéévvee--
llooppppééeess. Les industriels semblent privilégier une
approche soit très en amont dans la définition de
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projets, soit très en aval et visant à améliorer l’effi-
cacité du marché. Le projet de porte-avions franco-
britannique, encore en phase d’étude, regroupe
Thalès UK, BAE Systems et la DCN, qui cherchent à
concilier la conception britannique et les spécifica-
tions françaises. Le français GIAT Industries et l’alle-
mand Krauss-Maffei ont également conclu une
alliance stratégique pour le développement d’un
nouveau blindé à l’horizon 2010, tandis que
Dassault, le suédois Saab, l’espagnol EADS-CASA,
l’italien Alenia, le suisse RUAG et le grec HAI se sont
regroupés pour développer le projet de drone
nEUROn. C’est pour agir vis-à-vis des sous-traitants
et des fournisseurs qu’a été créé conjointement par
DCN, les britanniques BAE Systems et VT Group,
l’italien Fincantieri et l’espagnol Navantia, le Worship
Procurement European Club. Ce dernier doit
permettre d’harmoniser les spécifications et de
regrouper les achats, lesquels peuvent représenter
jusqu’à 65 % des navires armés.

LLee  tteemmppss  ddeess  ggrraannddeess  ccoonnssoolliiddaattiioonnss  eeuurrooppééeennnneess
sseemmbbllee  ddoonncc  ccééddeerr  llaa  ppllaaccee  àà  cceelluuii  ddee  llaa  ssttaabbiilliissaattiioonn
eett  ddeess  ccooaalliittiioonnss  aadd  hhoocc.

Les opérations de fusion-acquisition dans le domaine de la défense

D’Europe vers les États-Unis En Europe 

1 BAE, UK United Defense 4 192 Snecma, Fr. Safran, Fr 7 058 

2 Zodiac, Fr. C & D Aerospace 600 Melrose, UK McKechnie, UK 820 

3 Schneider, Fr. BEI Tech. 562 Finnmecanica, It. BAE avionics, UK 714 

4 Cobham, UK REMEC 260 ThyssenKrupp, Ge. HDW, Ge. 273 

5 Serco, UK Ressource consultant 215 Candover, UK Thales Optics, Fr. 267 

Chiffres Defense News, 2006, en millions de dollars

Chiffres Defense News, 2006, en milliards de dollars

Rang 
mondial 

Rang 
européen 

Nom Pays CA 
défense  

% défense 
dans le CA 

total 

01   Lockheed Martin EUA 36,5 098 

0044  11  BBAAEE  ssyysstteemmss   RRUU  2200,,99   007799  

07 2 EADS NL 09,1 022 

0099  33  TThhaalleess   FFrraannccee   0088,,55  007700  

11 4 Finmeccanica Italie 07,1 056 

1166  55  DDCCNN   FFrraannccee   0033,,33  110000  

LLee  ccaaddrree  eeuurrooppééeenn  ::  ddeess  pprrooggrrèèss  ssuurr  llee
ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  dduu  mmaarrcchhéé……

Les questions de défense relèvent au sein de l’Union
européenne du deuxième pilier et restent du ressort
des États. Les initiatives en la matière avaient donc
été prises par ces derniers, qu’il s’agisse de
programmes d’armement ou d’organisations
destinées à favoriser les collaborations. Cependant,
les institutions communautaires ont récemment
commencé à intervenir, en portant leurs efforts sur le
fonctionnement du marché.

Le marché des équipements de défense bénéficie,
en effet, d’un statut dérogatoire en Europe, aux
termes de l’article 296 du traité instituant la
Communauté européenne, lequel précise que “tout
État membre peut prendre les mesures qu’il estime
nécessaires à la protection des intérêts essentiels de
la sécurité et qui se rapportent à la production ou au
commerce d’armes, de munitions et de matériel de
guerre”. MMaallggrréé  uunnee  jjuurriisspprruuddeennccee  ttoouujjoouurrss  pplluuss
rreessttrriiccttiivvee,,  llaa  CCoommmmiissssiioonn  aa  eessttiimméé  qquuee  llaa  llééggiissllaattiioonn
ccoommmmuunnaauuttaaiirree  ddeevvaaiitt  êêttrree  ccllaarriiffiiééee. Elle a ainsi
entamé en 2004 une consultation en proposant un

Les principales entreprises de la défense
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publiera cette année une communication interpré-
tative précisant les critères applicables pour que soit
maintenue la dérogation.

Cette démarche a reçu le soutien d’une majorité
d’États membres, mais surtout de l’industrie qui,
s’exprimant par la voix de l’AeroSpace and Defense
industries association of Europe, considère que
l’allègement des autorisations d’exportation au sein
de l’UE est une de ses deux principales priorités. Tel
était déjà l’objectif de la letter of intent. Denis
Ranque, PDG de Thalès, déplorait cependant, en
2003, que son groupe ait dû déposer plus de 12 000
demandes de transfert de licence auprès de la
Commission interministérielle d’étude d’exportation
des matériels de guerre pour des mouvements à
destination du Royaume-Uni, de l’Allemagne ou de
l’Italie, et ce d’autant que seules 15 avaient été
rejetées.

La Commission ne manque jamais de souligner son
souci de ne pas s’ingérer dans le domaine de la
défense et de mener des projets en bonne intelli-
gence avec l’Agence européenne de défense (AED).
Cette dernière vient de mettre en œuvre llee  ccooddee  ddee
ccoonndduuiittee  ddeess  aaccqquuiissiittiioonnss  ddee  ddééffeennssee 4, iinniittiiaattiivvee
ddeessttiinnééee  àà  fflluuiiddiiffiieerr  llee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  dduu  mmaarrcchhéé.
Réunissant vingt-deux de ses vingt-quatre États
membres 5, ce code, basé sur le volontariat, vise à
promouvoir la transparence et la concurrence en
offrant une plate-forme commune pour les appels
d’offre supérieurs à un million d’euros. Il est assorti
d’un code de bonne conduite pour les approvision-
nements, destiné aux sous-traitants. Pour la France,
ce dispositif ouvrirait à la concurrence européenne
près de la moitié des 15 milliards d’euros dépensés
annuellement. Onze propositions ont été publiées

depuis le 1er juillet, provenant de Finlande (4), de
France (3), du Royaume-Uni (1), des Pays-Bas (1),
d’Allemagne (1) et de Suède (1), qui portent sur un
total de plus de 120 millions d’euros.

……  mmaaiiss  ppaass  eennccoorree  ssuurr  llaa  ddeemmaannddee

Ces initiatives visent à améliorer le fonctionnement
du marché et à renforcer la compétitivité des
industries par le jeu de la concurrence ; elles ne
suffiront cependant pas à assurer l’émergence
d’une capacité européenne d’autonomie indus-
trielle. Celle-ci exige l’expression d’une demande
au niveau européen, comme l’illustre llaa  nnéécceessssaaiirree
mmuuttuuaalliissaattiioonn  ddeess  ccoommppéétteenncceess  mmiissee  eenn  éévviiddeennccee
lloorrss  dduu  rreennoouuvveelllleemmeenntt  ddeess  ssttrraattééggiieess  ffrraannççaaiissee  eett
bbrriittaannnniiqquuee.

L’approche française s’organise, depuis 2004,
autour de la notion d’aauuttoonnoommiiee  ccoommppééttiittiivvee, qui doit
permettre de concilier la meilleure efficacité écono-
mique et l’autosuffisance dans certains secteurs
stratégiques. Cette démarche s’inscrit dans une
perspective résolument européenne, la constitution
d’une base industrielle et technologique de défense
devant permettre de satisfaire l’ensemble des
besoins nationaux.

La Defense industrial strategy (DIS) britannique,
publiée en décembre 2005, envisage, elle aussi,
l’abandon de certaines capacités industrielles,
“ll’’iinnddééppeennddaannccee  ooppéérraattiioonnnneellllee” étant assurée par la
maîtrise de la mise en œuvre des matériels tout au
long de leur durée de vie (entretien, approvision-
nement, valorisation). Si la DIS ne préjuge pas du
caractère européen ou transatlantique des parte-
nariats, l’intransigeance dont font preuve les États-
Unis en matière de transfert de technologies pourrait
amener le Royaume-Uni à renforcer ses liens avec
les industries européennes.

SSii  lleess  ÉÉttaattss  oonntt,,  ppaarr  llee  ppaasssséé,,  ttéémmooiiggnnéé  dd’’uunnee  cceerr--
ttaaiinnee  vvoolloonnttéé  àà  ffaavvoorriisseerr  lleess  ggrraannddss  pprrooggrraammmmeess  eenn
ccoollllaabboorraattiioonn,,  iill  nn’’eexxiissttee  ppaass  ddee  bbeessooiinn  àà  ccoouurrtt  tteerrmmee
nnéécceessssiittaanntt  uunn  pprroojjeett  ffééddéérraatteeuurr : ceux-ci existent,
mais, soit ne concernent que quelques nations, tel le
projet franco-britannique de porte-avion, soit sont
déjà bien engagés tels l’A400M, l’Eurofighter ou les
frégates franco-italiennes. La commission et l’AED
semblent désireuses de s’impliquer, mais font face à
des réticences liées à la répartition des compé-
tences entre les piliers pour la première et à son
inexpérience pour la seconde. 

Il semble cependant possible de progresser, en par-
ticulier dans deux domaines :

– LLeess  tteecchhnnoollooggiieess  àà  ddoouubbllee  uussaaggee : la frontière entre
les technologies spécifiques à la défense et celles
utilisables pour des applications civiles ne cesse, en
effet, de s’estomper. Le secteur spatial en est
probablement la meilleure illustration, qu’il s’agisse
des capacités d’observation ou de communication.
Dans ce dernier domaine, la France, l’Italie, le
Royaume-Uni, l’Espagne et l’Allemagne disposent
chacun d’un programme. Dans celui de l’obser-
vation, on a récemment assisté à une certaine
spécialisation, accompagnée d’un partage des

(3) http://ec.europa.eu/internal_market/publicprocurement/
dpp_fr.htm
(4) http://www.eda.europa.eu/edemregime/edemregime.
htm
(5) L'Espagne et la Hongrie n'ont pas adhéré.

Les organisations vouées à la coopération
en matière de défense

LL''OOCCCCAARR : l'Organisation conjointe de coopération en
matière d'armement a été créée en 1996 par la France, le
Royaume-Uni, l'Allemagne et l'Italie, rejoints depuis par
la Belgique (2003) et l'Espagne (2004). Elle a vocation à
gérer les programmes d'armement multinationaux.

LLaa  LLOOII (letter of intent) : réunissant, depuis juillet 2000,
l'Allemagne, l'Espagne, la France, l'Italie, le Royaume-
Uni et la Suède, cet accord cadre vise à harmoniser les
pratiques, en particulier en matière de procédures de
contrôle, d'exportation et de sécurité de l'information et
des approvisionnements.

LL''AAEEDD : l'Agence européenne de défense a été créée en
2004. Elle regroupe les États-membres de l'UE, à l'ex-
ception du Danemark. Placée sous l'autorité du Conseil
européen, elle doit permettre l'identification de besoins
communs et favoriser les collaborations permettant de
les satisfaire, en particulier par une action en amont dans
les projets de recherche et technologie.

http://www.eda.europa.eu/edemregime/edemregime.htm


informations : la France a ainsi fait l’effort sur
l’optique avec le programme Helios II et l’Allemagne
sur les radars avec SAR-Lupe. L’Union européenne
dispose d’une réelle capacité à fédérer de telles
initiatives : l’Agence spatiale européenne ou encore
le projet Astro+, lequel, développé dans le cadre du
7e Programme Cadre de Recherche et
Développement (PCRD), est destiné à permettre la
coordination des moyens spatiaux dans la gestion
d’une crise. Le 7e PCRD (2007-2013) se caractérise
d’ailleurs par l’apparition d’un sous-programme
“sécurité et espace”, doté de 2,8 milliards d’euros 6.
OOuuttrree  llee  ddoommaaiinnee  ssppaattiiaall,,  cceeuuxx  ddee  llaa  ssééccuurriittéé  mmaarriittii--
mmee  oouu  ddee  llaa  rraaddiioo--llooggiicciieellllee  sseemmbblleenntt  ppaarrttiiccuulliièèrree--
mmeenntt  aaddaappttééss  àà  uunnee  ccoommmmuunnaauuttaarriissaattiioonn  ddeess  eeffffoorrttss..

– LLeess  ccoollllaabboorraattiioonnss  eenn  aammoonntt : l’AED est chargée de
mener une réflexion sur les capacités nécessaires à
l’Union européenne au vu des objectifs fixés par le
Conseil et, en particulier, de proposer des projets de
recherche permettant d’obtenir les technologies

idoines. Elle ne dispose cependant pour cela que
d’un budget propre très modeste, de l’ordre de
3 millions d’euros. C’est pourtant dans ce domaine
que les Européens ont le plus de progrès à faire : s’ils
consacrent aujourd’hui 180 milliards d’euros à leurs
budgets de défense, seuls 2,25 milliards (soit 1,25 %
du total) sont attribués à la Recherche & Techno
logie, soit six fois moins que les États-Unis ; les pro-
grammes sont de surcroît neuf fois sur dix natio-
naux 7. Là encore, l’effort doit venir des États : iill  nnee
ss’’aaggiitt  ppaass  dd’’eessppéérreerr  uunnee  aauuggmmeennttaattiioonn  ddeess  ddééppeenn--
sseess,,  mmaaiiss  lleeuurr  rraattiioonnaalliissaattiioonn  ddaannss  llee  ccaaddrree  ffaavvoorraabbllee
ooffffeerrtt  ppaarr  ll’’AAEEDD. Cette démarche s’avère indispensa-
ble, afin d’éviter que les États ne cherchent à se
défausser de leurs responsabilités auprès de l’Union
européenne tout en offrant à l’AED l’occasion de
démontrer une efficacité qui justifierait à l’avenir que
lui soit confié un budget propre. 

>>  CChhrriissttoopphhee  CCaazzeelllleess,,
DDééppaarrtteemmeenntt  IInnssttiittuuttiioonnss  eett  SSoocciiééttéé
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(6) Proposition du Conseil modifiée de 2006, http://ec.euro
pa.eu/research/fp7/pdf/amended-28_06_06-fr.pdf

(7) Chiffres AED, http://www.eda.europa.eu/facts/Defence
%20R&T%20Spend.htm.

http://www.eda.europa.eu/edemregime/edemregime.htm
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>> RREELLAANNCCEERR  LLEE  SSEERRVVIICCEE  CCIIVVIILL
EEUURROOPPÉÉEENN

Alors qu’entre en application, en France, le service
civil volontaire, plusieurs voix réclament à nouveau
un service civil européen. La formule du
“Mouvement européen”, dans sa pétition ouverte
depuis avril 2006, destinée à recueillir un million de
signatures dans l’UE prend la forme d’un “pprroojjeett  ddee
ssoolliiddaarriittéé”. Chaque jeune Européen passerait ainsi
de 6 à 12 mois, dans un autre État membre, pour ce
qui serait reconnu comme une expérience quali-
fiante, cofinancée par l’Union européenne, et
officiellement sanctionnée par un certificat valant
dans toute l’UE. Certains, au sein du Comité
Economique et Social européen, font valoir que ce
complément à Erasmus ferait enfin passer d’une
citoyenneté européenne abstraite à une citoyen-
neté opérationnelle. Si, le plus souvent, les dispo-
sitifs envisagés sont volontaires, il existe un
courant souhaitant que cet outil devienne obliga-
toire. Chaque jeune devrait alors effectuer un an de
service dans un autre État membre, sur le modèle
du Zivildienst allemand, en remplacement des
services nationaux existants. 

>>  MM..--CC..  MM..

>> TTRRAANNSSPPOOSSIITTIIOONN  DDEESS  DDIIRREECCTTIIVVEESS  ::
UUNN  RRIISSQQUUEE  DDEE  FFRRAAGGMMEENNTTAATTIIOONN
DDUU  MMAARRCCHHÉÉ  IINNTTÉÉRRIIEEUURR

Lors de la publication du tableau d’affichage du
marché intérieur, le 18 juillet, la Commission euro-
péenne s’est alarmée d’uunnee  aaggggrraavvaattiioonn  eenn  mmaattiièèrree
ddee  ddééffiicciitt  ddee  ttrraannssppoossiittiioonn  ddeess  ddiirreeccttiivveess  ddee  llaa  ppaarrtt
ddeess  ÉÉttaattss  mmeemmbbrreess. Si l’idéal est que toutes les
normes communautaires soient transcrites dans les
droits nationaux, il a été convenu que l’objectif inter-
médiaire soit fixé à 1,5 % (soit pas plus de 24 direc-
tives non transcrites). Celui-ci n’a pas été atteint, au
1er juin 2006, pour 11 des 25 États membres. En
outre, alors que des progrès avaient été enregistrés
en 2005 (1,6 %), les efforts se sont relâchés en 2006
(1,9 %). Ceux qui étaient dans le rouge l’an dernier
ont encore accru leur retard, en particulier l’Italie
(3,8 %), le Portugal (3,7 %) et la République tchèque
(3 %). Malte (2,1 %), l’Allemagne (1,8 %) et
l’Espagne (1,7 %), auparavant en deçà du seuil fixé,
l’ont cette année dépassé. Si la France reste au-delà
de l’objectif fixé (1,9 %, soit 31 directives non
transposées), elle est néanmoins parvenue à réduire
le nombre de procédures engagées contre elle pour
transpositions incorrectes.
http://ec.europa.eu/internal_market/score/docs/score15/
score15_en.pdf

>>  MM..--CC..  MM..

Eu
ro

pe >> RREENNFFOORRCCEERR  LLAA  SSÉÉCCUURRIITTÉÉ
JJUURRIIDDIIQQUUEE  DDAANNSS  LLEESS  PPRROOCCÉÉDDUURREESS
DDEE  DDIIVVOORRCCEE  TTRRAANNSSFFRROONNTTAALLIIÈÈRREESS

L’accroissement de la mobilité des citoyens au sein
de l’Union européenne entraîne une augmentation
du nombre des couples binationaux ou vivant dans
un autre État membre que leur pays d’origine.
Corollaire de ce phénomène, les procédures de
divorce “internationales” représentent aujourd’hui
plus de 16 % des divorces dans l’UE, soit près de
170 000 procédures chaque année. Le règlement
“Bruxelles II bis”, entré en application le
1er mars 2005, établissait des principes clairs en
matière d’attribution et d’exercice de la responsa-
bilité parentale. Mais, il restait encore difficile aux
citoyens de prévoir le droit qui régirait leur divorce et
le partage de leur patrimoine, alors que ddeess  ddiifffféé--
rreenncceess  ssiiggnniiffiiccaattiivveess  ssuubbssiisstteenntt  ddaannss  lleess  llééggiissllaattiioonnss
nnaattiioonnaalleess  ––  ccee  qquuii  ffaavvoorriissee  llee  ““ffoorruumm  sshhooppppiinngg””,,  ii..ee..
llee  cchhooiixx  ttaaccttiiqquuee  dduu  lliieeuu  ddee  llaa  jjuurriiddiiccttiioonn. La
Commission a donc adopté le 17 juillet deux initia-
tives visant à sécuriser les procédures de divorce
transfrontalières : 1. une proposition de révision de
l’actuel règlement, qui a pour objet de ggaarraannttiirr  qquuee  llee
ddiivvoorrccee  sseerraa  rrééggii  ppaarr  uunn  ddrrooiitt  aavveecc  lleeqquueell  lleess  ééppoouuxx
oonntt  uunn  lliieenn  ééttrrooiitt (loi de la résidence habituelle
commune, à défaut loi de nationalité, en dernier lieu
loi du tribunal saisi) ; 2. un Livre vert centré sur les
aspects patrimoniaux de la séparation, qui devrait
être à l’origine d’une nouvelle initiative à l’horizon
2008.
Source : Agence Europe

>>  MM.. BB..

>> RRÉÉFFOORRMMEE  DDEE  LLAA  PPOOLLIITTIIQQUUEE
AAGGRRIICCOOLLEE  CCOOMMMMUUNNEE  ::
AALLLLIIEERR  TTRRAANNSSPPAARREENNCCEE  EETT  EEFFFFIICCAACCIITTÉÉ

Dans un discours prononcé le 17 juillet, la
Commissaire européenne en charge de l’agriculture,
Mariann Fischer Boel, a envisagé, à l’horizon 2008
de révision de la PAC, de soumettre l’attribution des
subventions à la mise en place d’un plafond minimal
et maximal, dans le cadre du système de paiement
unique. Elle a aussi remis en cause l’efficacité des
faibles subventions, dont les coûts administratifs
seraient supérieurs aux sommes versées. Enfin est
demandée la publication d’une liste des bénéfi-
ciaires, mettant fin au droit de confidentialité actuel
des États membres. L’Allemagne, l’Italie, la Grèce
sont aujourd’hui les plus farouches opposants à une
telle transparence, avant la France. À ceci viennent
s’ajouter les inquiétudes autrichiennes, mais aussi
françaises, sur la proposition de modification des
aides d’État dans le secteur agricole, qui pourraient
être modifiées en profondeur. En effet, 56 % des
subventions étant concentrées dans les mains de
7 % des agriculteurs européens, llee  pprriinncciippee  dd’’uunnee
rrééttrriibbuuttiioonn  ppoouurr  ““pprroovviissiioonn  ddee  bbiieennss  ppuubblliiccss””  nnee
sseerraaiitt  ppaass  eeffffiicciieenntt. Derrière des simplifications
administratives et la transparence, les remises en
cause sont convergentes.

>>  MM..--CC.. MM..

http://ec.europa.eu/internal_market/score/docs/score15/score15_en.pdf


>> EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  ::  SSOOUUSS  LLEE  SSOOLLEEIILL,,
LLEE  ““TTUUCC””  SSÉÉDDUUIITT  PPAARR  ““CCOOOOLL  BBIIZZ””

Pour la seconde année consécutive, le gouverne-
ment nippon a lancé le 1er juin la campagne “Cool
Biz”, qui consiste à inciter les employés à remiser la
veste et la cravate pendant l’été, souvent canicu-
laire, dans le but de faire des économies d’air
conditionné et de lutter contre le réchauffement
climatique. Jusqu’au 30 septembre, les salariés et
fonctionnaires japonais sont ainsi conviés à venir au
bureau en tenue légère, afin que la climatisation à
l’intérieur des immeubles puisse être réduite. En
2005, la première campagne “Cool Biz” aurait
permis de rréédduuiirree  ddee  446600  000000  ttoonnnneess  lleess  éémmiissssiioonnss
ddee  ddiiooxxyyddee  ddee  ccaarrbboonnee, soit l’équivalent de ce que
rejettent un million de foyers japonais pendant un
mois. Convaincu que cette mesure permet de
réduire la consommation d’énergie et d’améliorer la
productivité en période estivale, le TUC, confédé-
ration des syndicats britanniques, a invité les
travailleurs britanniques à suivre l’exemple des
Japonais. Le 18 juillet, la confédération a lancé une
campagne de réhabilitation du short au bureau
même si, élégance “british” oblige, celui-ci reste à
proscrire en cas de réunions importantes, d’accueil
du public comme d’activités dangereuses exigeant
des protections.
http://www.env.go.jp/earth/info/coolbiz/ ; http://www.tuc.
org.uk/h_and_s/tuc-12141-f0.cfm

>>  NN..  BB..
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QQUUII  SSEE  CCHHEERRCCHHEE  ??

La Commission a publié, le 14 juillet, son cinquième
rapport annuel sur les infractions graves aux règles
de la politique commune de la pêche au cours de
2004, sujet particulièrement sensible pour la France.
Les États membres sont libres de mettre en œuvre
les procédures et les sanctions relatives aux
19 infractions identifiées. Par rapport à 2003, llee
mmoonnttaanntt  mmooyyeenn  ddeess  aammeennddeess  aa  ééttéé  ddiivviisséé  ppaarr  22, et le
montant total des sanctions imposées serait inférieur
à 2 pour 1 000 de la valeur totale des débarque-
ments (4 pour 1 000 en 2003), aalloorrss  mmêêmmee  qquuee  llee
rraappppoorrtt  22000033  ssiiggnnaallaaiitt  ddééjjàà  qquuee  lleess  ssaannccttiioonnss  ééttaaiieenntt
ttrroopp  ffaaiibblleess pour être dissuasives et demandait
expressément leur renforcement. À vrai dire, l’impact
économique des sanctions devrait inclure : la valeur

des prises saisies, celle de l’engin quand il y a
confiscation (un tiers des cas, en baisse aussi) et les
pertes de bénéfice liées à l’interdiction de pêche.
Cette dernière sanction, rapide et lourde, mais peu
appliquée par les États membres, a la faveur de la
Commission. En fait, la longueur des procédures de
sanction et l’hétérogénéité persistante des données
transmises par les États conduisent à penser que si
les recommandations de sévérité de la Commission
sont suivies, cela n’apparaîtra qu’avec un certain
retard dans ces rapports annuels successifs.
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference
=IP/06/992&format=HTML&aged=0&language=FR&guiLan
guage=en

>>  JJ..--LL..  PP..
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l >> LLAA  BBEELLGGIIQQUUEE  MMÛÛRREE
PPOOUURR  LLEESS  ““CCLLAASSSS  AACCTTIIOONNSS””

Plusieurs parlementaires belges viennent de dépo-
ser des propositions de loi en vue de permettre aux
associations, dotées de la personnalité juridique,
d’ester en justice pour défendre un intérêt collectif.
Actuellement, des divergences de vue opposent les
différentes juridictions : la Cour de Cassation
considère que l’intérêt d’agir doit être personnel et
direct, et que la défense de l’intérêt social relève, en
principe, exclusivement du ministère public. La Cour
suprême a interrompu l’évolution enregistrée dans
les juridictions inférieures. Elle s’est aussi opposée à
la ligne suivie par le Conseil d’État, lequel considère
que le but poursuivi par une association peut
constituer un intérêt pour agir. Les auteurs des
propositions de loi favorables à l’introduction des
class actions font prévaloir plusieurs arguments :
1. la difficulté croissante à individualiser certains
intérêts, 2. l’accès au prétoire, souvent limité, pour
nombre de citoyens, fragilisés, exclus, marginalisés,
3. la reconnaissance du rôle des associations
comme défenseurs de certaines valeurs relevant de
l’intérêt général.
Source : La Libre Belgique, 15 juillet 2006

>>  NN..  BB..

http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/06/992&format=HTML&aged=0&language=FR&guiLanguage=en
http://www.env.go.jp/earth/info/coolbiz/
http://www.tuc.org.uk/h_and_s/tuc-12141-f0.cfm
http://www.tuc.org.uk/h_and_s/tuc-12141-f0.cfm
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SSEE  DDOOTTEE  DD’’UUNNEE  SSTTRRAATTÉÉGGIIEE  DDEE  LLUUTTTTEE
CCOONNTTRREE  LLEE  CCHHAANNGGEEMMEENNTT  CCLLIIMMAATTIIQQUUEE

Récifs coralliens décolorés, mangrove anémiée,
parcs naturels désertés et asséchés, mais aussi
bâtiments historiques menacés d’effritement et
d’inondation : les spécialistes du changement clima-
tique s’inquiètent des effets du réchauffement sur le
patrimoine naturel et culturel mondial. Pour lutter
contre ces menaces, le Comité du patrimoine
mondial des Nations Unies a adopté le 12 juillet pas
moins de 5500 rreeccoommmmaannddaattiioonnss  ddee  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  ddee
ppoolliittiiqquuee  ppuubblliiqquuee. Les quelque 100 000 aires
protégées en vertu de la convention du patrimoine
mondial nécessitent de fait une coopération étroite
entre les autorités nationales, les populations loca-
les, les bailleurs de fonds et les experts interna-

tionaux pour évaluer la vulnérabilité des sites et
trouver les moyens d’atténuer les risques du chan-
gement climatique. Prochaine étape, le Comité du
patrimoine mondial devrait présenter en 2007 un
document stratégique visant à identifier les besoins
et les moyens juridiques, financiers et organisa-
tionnels de les résoudre. Devraient ainsi y être
traités : les synergies entre les différentes conven-
tions, les liens entre organismes internationaux et
agences des Nations Unies traitant de ces sujets ou
encore le rôle juridique de la Convention du
patrimoine mondial.
http://whc.unesco.org/uploads/news/documents/news-
262-3.doc ; http://whc.unesco.org/uploads/news/docu
ments/news-262-4.doc

>>  CC..  JJ..

>> JJAACCQQUUEESS  DDOONNZZEELLOOTT,,  
QQUUAANNDD  LLAA  VVIILLLLEE  SSEE  DDÉÉFFAAIITT..
QQUUEELLLLEE  PPOOLLIITTIIQQUUEE  FFAACCEE  ÀÀ  LLAA  CCRRIISSEE
DDEESS  BBAANNLLIIEEUUEESS  ??,,  PPAARRIISS,,  LLEE  SSEEUUIILL,,
mmaarrss 22000066,,  119900  pp..

Le sociologue Jacques Donzelot réagit éditoriale-
ment et intellectuellement aux violences urbaines de
novembre 2005 en publiant un court ouvrage, syn-
thèse de ses analyses. L’auteur, qui a accompagné
et promu une certaine forme de politique de la ville à
la française (“L’État animateur”), se fait le critique de
ce qu’il a contribué à développer. Il milite désormais
ppoouurr  uunnee  ppoolliittiiqquuee  nnoonn  ppaass  ddee llaa  vviillllee  mmaaiiss  ppoouurr llaa
vviillllee. Les pouvoirs publics répondent aux disparités
socio-économiques et aux difficultés sociales par
une aide au bâti (programmes de démolitions/
reconstructions des grands ensembles). L’État ne
s’investit pas dans l’aide aux – et avec – les habi-
tants. Pour Donzelot, l’action publique s’évertue à
traiter, sans cohérence d’ensemble, la question
urbaine qui traduit d’abord un problème social. Les
orientations contemporaines sont, toujours selon
l’ancien élève de Michel Foucault, d’essence néoli-
bérale et conduisent à une “désétatisation de la
gouvernementalité”. Pour remédier à toutes ces ten-
sions et ces impasses, une voie : reconnaître la “ville
réelle” en faisant de l’agglomération urbaine une
entité démocratique à part, surplombant les com-
munes. Une solution donc : l’intercommunalité pour
des actions s’intéressant plus aux gens qu’aux lieux.

>>  JJ..  DD..
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le >> JJEEAANN--LLOOUUIISS  RROOCCCCAA,,
LLAA  CCOONNDDIITTIIOONN  CCHHIINNOOIISSEE..  
LLAA  MMIISSEE  AAUU  TTRRAAVVAAIILL  CCAAPPIITTAALLIISSTTEE
ÀÀ  LL’’ÂÂGGEE  DDEESS  RRÉÉFFOORRMMEESS  ((11997788--22000044)),,
PPAARRIISS,,  ÉÉDD..  KKAARRTTHHAALLAA,,  mmaaii 22000066,,  332277  pp..

Jean-Louis Rocca, chargé de recherche au Centre
d’études et de recherches internationales (CERI) de
Sciences Po, spécialiste de la Chine contemporaine,
livre une synthèse extrêmement documentée et
théoriquement construite sur la “question sociale” en
Chine. Parmi ses analyses, on retient particulière-
ment la mise en évidence d’une dynamique de cons-
truction de l’État social conséquente des progrès du
libéralisme économique dans le cadre politique
maintenu du parti unique en Chine. Prenant au
sérieux “l’économie socialiste de marché” comme
nouvel horizon idéologique de la Chine depuis 1992,
l’auteur donne à voir l’État chinois dans son désor-
mais ddoouubbllee  rrôôllee  dd’’““iinnssttiittuutteeuurr  dduu  ccaappiittaalliissmmee””  eett  ddee
““pprrootteecctteeuurr  ddee  llaa  ssoocciiééttéé””. L’impératif du dévelop-
pement économique, conçu comme le fondement de
la puissance chinoise, conduit à une marchandisa-
tion du travail qui défait les anciennes protections
liées au statut ouvrier ou villageois dans la Chine
populaire. En réponse à la déstabilisation sociale
d’une part importante de la population, le dévelop-
pement des politiques sociales, impulsées par le
centre politique bien qu’essentiellement mises en
œuvre au niveau local, devient un axe majeur de
l’action publique. 

>>  MM..  BB

http://whc.unesco.org/uploads/news/documents/news-262-3.doc
http://whc.unesco.org/uploads/news/documents/news-262-3.doc
http://whc.unesco.org/uploads/news/documents/news-262-4.doc
http://whc.unesco.org/uploads/news/documents/news-262-4.doc
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>> FFIINNAANNCCEEMMEENNTT  DDEESS  ÉÉTTUUDDEESS,,
FFIINNAANNCCEEMMEENNTT  DDEESS  UUNNIIVVEERRSSIITTÉÉSS

Dans un article à paraître dans la Revue écono-
mique, Alain Trannoy, directeur d’études à l’EHESS
propose d’utiliser la feuille d’impôt sur le revenu de
l’ancien étudiant comme instrument central
d’évaluation et de régulation financière du système
universitaire. Les modalités actuelles conduisent à
un contrôle des coûts plutôt qu’à un contrôle de la
qualité et de la quantité des formations. L’auteur
préconise l’instauration d’un système mesurant la
performance des filières en appariant les données de
revenu contenues dans la déclaration d’impôt avec

le cursus universitaire des déclarants. Le croisement
est réalisable sans coût supplémentaire notoire par
les clés de passage déjà existantes entres les diffé-
rents identifiants administratifs d’un individu. Il est
alors possible d’élaborer des critères de perfor-
mances et de mmeettttrree  eenn  ccoonnccuurrrreennccee  lleess  ééttaabblliissssee--
mmeennttss  ssuurr  llaa  bbaassee  ddeess  ttrraajjeeccttooiirreess  ssuurr  llee  mmaarrcchhéé  dduu
ttrraavvaaiill  ddeess  aanncciieennss  ééttuuddiiaannttss. Les financements des
universités découleraient pour partie et selon des
modalités souples de cet exercice.
http://www.vcharite.univ-mrs.fr/ idep/document/dt
/dt0406.pdf

>>  NN..  RR..

http://www.vcharite.univ-mrs.fr/idep/document/dt/dt0406.pdf
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